
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ATHANASE 

M.R.C. DE TÉMISCOUATA 
 

 

 Séance régulière du conseil municipal de Saint-Athanase, tenue au lieu 

ordinaire des séances ce sixième jour de juillet 2015, à vingt heures à laquelle 

sont présents Mesdames Chantale Alain, Andrée Lebel, Messieurs Jocelyn 

Bernier, Gaston Chenard, Pierre Després et Dave Landry tous formant 

quorum sous la présidence de Monsieur le maire André St-Pierre. De même 

qu’en présence de la directrice générale et secrétaire-trésorière Madame 

Francine Morin. 

 

 

OUVERTURE 

 

Le maire procède à l’ouverture de la séance par le mot de bienvenue 

aux membres du conseil et à la population présente. 

 

 

2015-07-98 ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier, appuyé par Monsieur Dave 

Landry et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté tel que lu, avec 

la mention que l’article DIVERS demeure ouvert. 

 

 

2015-07-99 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  LA SÉANCE 

RÉGULIÈRE DU 9 JUIN 2015 

 

Il est proposé par Madame Andrée Lebel, appuyé par Monsieur Gaston 

Chenard et résolu d’accepter le procès-verbal de la séance régulière du 9 juin 

2015 tel que rédigé, puisque conforme aux délibérations. 

 

 

2015-07-100 APPROBATION DES COMPTES 

 

Il est proposé par Monsieur Dave Landry, appuyé par Madame Andrée Lebel 

et résolu d’accepter les comptes du mois de juin 2015 totalisant une somme 

de soixante-treize mille huit cent quatorze dollars et trente-deux sous 

(73 814,32  $), pour la Municipalité, de  mille huit cent douze dollars et 

cinquante-neuf sous (1 812,59 $) pour le Centre de loisirs, tel que le tout plus 

amplement décrit dans la liste déposée à cet effet lors de la séance tenante. 

 

QUE le maire et la directrice-générale et secrétaire-trésorière soient autorisés 

à signer les chèques pour et au nom de la Municipalité de Saint-Athanase. 

 

 

 



 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 

 

 

 Je soussignée, directrice-générale & secrétaire-trésorière certifie par les 

présentes que les crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses 

projetées par le conseil municipal de Saint-Athanase. 

 

 

Donné à Saint-Athanase, ce 6 juillet 2015 

 

 

___________________________________________ 

Francine Morin, D.g. et  Sec. Très. 

 

 

CORRESPONDANCE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

 Dans le cadre du 16e gala de remise de bourses du Fonds Jeunesse 

Témiscouata tenu le 28 mai dernier à Saint-Athanase, Madame Mélanie 

Bélanger, coordonnatrice générale du Carrefour jeunesse emploi et 

Monsieur Sébastien Ouellet, agent de migration place aux jeunes et 

responsable du Fonds Jeunesse remercient chaleureusement la 

Municipalité de Saint-Athanase pour la disponibilité de la salle 

Desjardins et de tous ses équipements, de l’aide précieuse de Madame 

Johanne Labrecque et de Monsieur Alain Boucher.  De plus, un merci 

très spécial pour la présence chaleureuse de la directrice générale, 

Madame Francine Morin, celle de Monsieur André St-Pierre, de 

certains membres du conseil, ainsi que celle de Madame Linda Morin.  

Ils demandent également de transmettre leurs remerciements les plus 

sincères à Monsieur Georges Labrecque qui a bien voulu être présent 

lors de la soirée. (Soirée ayant pour thème les hommes forts). 

 Madame Suzie Berthelot, agente de coordination COSMOSS, remercie 

la Municipalité de Saint-Athanase pour sa contribution financière à la 

Journée des familles qui s’est tenue le 23 mai dernier à Saint-Hononé-

de-Témiscouata.  

o Les fonds recueillis ont permis aux familles du Témiscouata 

de bénéficier  d’activités gratuites.  Les parents ont pu 

passer du bon temps avec leurs enfants dans un milieu 

amusant, ludique et organisé. 

o Cette année, la journée a rassemblé plus de 50 familles de 

tout le Témiscouata, dont 100 enfants.  Plus de 190 

personnes étaient présentes à cet événement.  L’an prochain, 

la journée aura lieu à Saint-Eusèbe. 

 

 

CORRESPONDANCE DU MAIRE  

 

 Aucune correspondance 



 

 

2015-07-101 DÉPÔT ET ADOPTION DES INDICATEURS DE 

GESTION 2014 

 

Il est proposé par Monsieur Jocelyn Bernier, appuyé par Madame Chantale 

Alain et unanimement résolu d’entériner le rapport portant sur les indicateurs 

de gestion 2014. 

 

QUE ledit rapport a été transmis le 30 juin dernier au Ministère des Affaires 

municipales des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’aux 

membres du conseil pour consultation. 

 

 

2015-07-102 DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS – 

EXTRAIRE LA BERCE DU CAUCASE SUR SON 

TERRITOIRE  

 

ATTENDU la présence grandissante de la Berce du Caucase sur le bord de la 

route collectrice située sur le territoire de Saint-Athanase appartenant au 

Ministère des Transports;  

 

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder rapidement à son extraction ; 

 

Il est proposé par Madame Chantale Alain, appuyé par Madame Andrée 

Lebel et unanimement résolu de demander au Ministère des Transports du 

Québec, responsable de la portion de route située sur le territoire de Saint-

Athanase, de prendre les mesures nécessaires afin d’extraire les plants de la 

Berce du Caucase.  

 

 

2015-07-103 INSCRIPTION AU COLLOQUE DE ZONE 2015 

 

 Il est proposé par Monsieur Gaston Chenard, appuyé par Madame Chantale 

Alain et unanimement résolu d’inscrire la directrice générale et secrétaire-

trésorière  au colloque de zone qui se tiendra à Saint-Alexandre, le jeudi 10 

septembre prochain. Le coût pour l’inscription est de soixante dollars (60 $).   

 

 

2015-07-104 ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICE POUR LE 

DÉSHERBAGE SUR LES SENTIERS DU PARC 

GEORGES LABRECQUE 

 

Monsieur André St-Pierre se retire de la présente discussion. 

 

ATTENDU QUE Paysage Témis inc. a fait parvenir sous invitation, une offre 

de service à la Municipalité de Saint-Athanase pour le désherbage sur les 

sentiers du Parc Georges Labrecque, pour la  saison estivale 2015; 

 



 

 

ATTENDU QUE Paysage Témis inc. offre ses services au coût de cent 

quatorze dollars et quatre-vingt-dix-sept sous (114,97 $), taxes incluses; 

 

POUR CES RAISONS, 

 

Il est proposé par Madame Chantale Alain, appuyé par Monsieur Dave 

Landry et unanimement résolu d’accepter l’offre de services de Paysage 

Témis inc,  pour le désherbage sur les sentiers du Parc Georges Labrecque 

pour la saison estivale 2015 tel que déposée le 2 juillet 2015.  

 

QUE le désherbage devra être exécuté dans un délai convenable, afin de 

profiter de son efficacité au maximum.  

 

 

RAPPORT DES ÉLU(E)S 

 

PIERRE DESPRÉS 

 Compte-rendu – Réunion du comité de l’Aréna du Transcontinental 

 

 

DIVERS 

 

TERRAIN DE VOLLEY BALL 

Monsieur Gaston Chenard s’informe de l’avancement du dossier concernant 

le terrain de volley-ball.  Les démarches sont entreprises et seront réalisées 

d’ici quelques jours. 

 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – TRAVAUX MONTAGNE 

THOMPSON 

Monsieur André St-Pierre avise les membres de l’assemblée que le certificat 

de conformité permettant les travaux à réaliser pour se rendre à la montagne 

Thompson ne sera pas émis avant plusieurs semaines. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Conformément aux dispositions de la loi, Monsieur le maire invite les 

personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil. 

 

Le sujet suivant est discuté lors de la période de questions : 

 État de la route au 8148 chemin des Érables  

 

 

CLÔTURE 

 

A 20 h 30 minutes tous les sujets inscrits à l’ordre du jour étant épuisés 

le président de l’assemblée Monsieur André St-Pierre, déclare la session close 

et lève l’assemblée. 

 



 

 

 

 

…………………………………. 

  M. André St-Pierre, maire 

 

 

 

…………………………………. 

Mme Francine Morin, G.M.A. 

Directrice générale & secrétaire trésorière 

 

 

 

 

Je, André St-Pierre, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 


